
 

A conserver dans le cahier de correspondance 

 

            Ecole Saint Martin de TOURS – Année scolaire 2019/2020 

 

CONTRAT DE VIE : entre l’équipe éducative et les élèves 

 

Enraciné dans une tradition martinienne, d’accueil et d’éducation, chaque élève est encouragé à 

donner le meilleur de lui-même en respectant les règles qui nous permettent de vivre ensemble. 

Ce contrat de vie permet à chaque élève de se responsabiliser.  

Il est la clé de voûte du partenariat de confiance entre la famille, l’élève et l’équipe éducative. 
 

 

1. COMPORTEMENT – DISCIPLINE – LANGAGE 

 

o Je respecte mon travail et celui des autres. 

o Je suis poli et respectueux (adulte, enfant), avec toutes les personnes 

rencontrées   dans l'établissement. 

o Je viens à l'école avec une tenue correcte et adaptée pour travailler ; tatouages et 

piercings sont interdits. 

o J’emploie un langage correct et adapté. 

o J’ai une attitude correcte (ni bagarre, ni insulte.) 

o Si j'ai un conflit avec un camarade, je demande l'aide d'un adulte. 

o Je veille à maintenir la propreté des locaux de l'école et de la cour, je jette les 

papiers à la poubelle, j'attends d'être sur la cour pour goûter.  

o Je laisse les toilettes propres, je tire la chasse d'eau. Je ne gaspille pas le papier 

toilette. Je ne joue pas dans les sanitaires. 

 

2. ORDRE – SECURITE – JEUX 

 

o Je me mets correctement en rang à l'endroit indiqué, dans le calme, dès que la 

cloche retentit. 

o Je me déplace dans les couloirs et escaliers calmement et en silence. 

o Je ne pénètre dans les locaux qu'en présence d'un enseignant. 

o Je signale mon départ aux heures de sorties, à la personne chargée de la 

surveillance. 

o Je prends garde à la fermeture des portes, dangereuse pour mes doigts. 

o Je préviens immédiatement un adulte en cas de blessure ou de malaise dont je   suis 

témoin. 

o J'attends la sonnerie pour sortir de l'école, même si je suis sur la cour, je ne pars 

pas sans être accompagné sauf justificatif. 

o Je joue sur la cour qui m'est attribuée. 

 



 

o Je joue sur la cour : pas dans les toilettes, ni dans les escaliers, ni dans les couloirs 

ou sur les rebords de fenêtres… 

o Je ne joue pas au ballon sur la cour aux heures de sorties. 

o Je ne fais pas de trottinette sur la cour. 

o Je n’apporte pas de parapluie à l’école 

 

3. RESPECT DU MATERIEL 

o Je ne joue pas avec les jeux de la cour de maternelle si je suis au primaire 

o Je respecte le matériel collectif, le bien d'autrui et le mien. 

o Je prends soin des livres, documents, jeux... qui sont à ma disposition à l'école et ne   

me les approprie pas. 

o Je range mon bureau qui ne contient que ce qui est nécessaire pour le travail 

en classe. 

 

 

4. OBJETS PERSONNELS ET DANGEREUX 

 

o Je suis responsable de mon matériel et de mes vêtements qui doivent être marqués 

à mon nom. 

o Je laisse tous les objets de valeur à la maison. 

o Je n'apporte pas d’objet dangereux ou étranger à la vie scolaire. 

o Je ne mange ni chewing-gum, ni sucette. 

o Je suis responsable de ce que j'apporte à l'école (document, doudou...) 

o Je n'échange pas mes affaires et ne prends pas celles des autres.  

o Je n'apporte pas d'argent à l'école, sauf pour des actions ponctuelles signalées par 

circulaire. 

 

 

 

 

 

Nous vous demandons de lire et d'expliquer avec votre enfant, ces règles 

de vie ; vous contribuerez ainsi avec nous, à faire de l'école,  

un lieu de vie et de respect de l'autre. 

 

 

 

 

 

 

 Signatures des parents                   Signature de l'élève 

 

 



 

 

 

 


